
 
 

Compte-rendu de la réunion de la Commission Recherche (ex-CS) 
du 25 octobre 2013 

 
Rédaction Ch. Tastet 

 
Ordre du jour : 
 

- Approbation des PV de conseil scientifique du 5 et 12 avril 2013 
- Budget 2014 : répartition de l’enveloppe budgétaire pour la recherche 
- Agenda des Commissions Recherche 
- Avis sur les demandes de subventions Région 

 
 
 
1er point : Approbation des PV de conseil scientifique du 5 et 12 avril 2013 
 
Des amendements aux PVs des CS des 5 et 12 avril 2013 sont proposés. Le VP Recherche 
intègrera ces modifications avant publication des PVs sur le site de l’Université. 
 
 
 
2ème point : Budget 2014 : répartition de l’enveloppe budgétaire pour la recherche 
 
Eléments de contexte : présentation du budget prévisionnel 2014 (université) 
 

Budget prévisionnel 2014 université : 
réparti comme suit : 

194 590 231 € 

Masse salariale 165 000 000 € 
Recherche 4 400 000 € 
Formation 6 000 000 € 
Maintenance / sécurité 1 100 000 € 
SCD (bibliothèque) 2 200 000 € 
TICE 560 000 € 
Composantes (dont HC) 7 300 000 € 
+ qualité de vie et de travail, etc.  

 
Outre les fonds sensu-stricto alloués à la recherche (4,4 M€), d’autres lignes budgétaires viennent 
renforcer le budget consacré à la recherche. Ainsi aux 4,4 M€, il convient d’ajouter : 
 

- 5,17 M€ d’allocations de thèses (180 thèses environ), 
- 1,5 M€ de campagne ATER 
- 0,48 M€ de campagne invités 
- 1,8 M€ d’abonnements (80% du budget SCD) 
- 3,4 M€ pour les infrastructures (dont 1,1 M€ de maintenance) 
- Calcul scientifique intensif :  557,8 k€ TICE 

255 k€ logiciels 
- + fonds propres des laboratoires 

 
Origine des ressources du budget recherche prévisionnel 2014 (4,4 M€) : 



 
- Ressources propres : 0,88 M€ répartis comme suit : 

o Gestion des contrats (4%) : 300 k€ 
o ANR / préciput : 480 k€ 
o LMCU : 100 k€ 

- FP Lille 1 / Dotation ministère : 3,52 M€ 
 

Proposition de répartition du budget recherche prévisionnel 2014 : 
 

Actions 2013 (budget réalisé) 2014 (prévisionnel) Répartition (%) 
Soutien aux labos 2 813 000 € 2 813 000 € 63,77% 
Plates-formes techno. 975 000 € 975 000 € 22,10% 
BQR 612 529 € 498 357 € 11,30% 
Ecoles doctorales 125 000 € 125 000 € 2,83% 
Total 4 525 529 € 4 411 357 €  

 
La ligne budgétaire consacrée aux BQR pourra évoluer selon le montant final du préciput ANR et les 
discussions en cours avec LMCU. 
 
Vote sur la répartition des masses : 15 POUR / 1 CONTRE 
 
Détail : 
 

1. Répartition des crédits alloués aux laboratoires :  
2 813 000 € attribués selon le même mode de calcul que l’an passé.  
La répartition fera l’objet de l’ODJ de la Commission Recherche du 4 novembre 2013. 
 
A noter : 
• 2 nouvelles équipes apparaissent :  

o CIIL (UMR Lille2/Lille1/CNRS) : MCF localisés sans dotation jusqu’à ce jour ( !) 
o Création SCité 

• un changement de modèle pour le calcul des dotations aux laboratoires (et structures 
fédératives)  sera discuté dans le cadre du prochain contrat quinquennal (un groupe de 
travail de la Commission Recherche « élargi » sera mis en place). 

 
2. Répartition des crédits alloués aux plates-formes technologiques : 

975 000 € attribués (voir tableau ci-dessous).  
A noter : la répartition des masses dans le prochain contrat quinquennal sera basée sur un 
bilan détaillé des activités de chaque chaque plate-forme (coût des prestations en 
interne/externe ; personnel ; activité, etc.). Une enquête détaillée sera donc réalisée. 
 

 



 
Vote budget plates-formes : 16 POUR (unanimité). 

 
3. Répartition des crédits alloués aux BQR 

498 357 € sont alloués. 
Après discussion, il est proposé d’affecter : 
- 358 000 € pour BQR Emergence + Convergence (réévaluation possible selon préciput 

2014 et discussions LMCU) 
- 80 000 € BQR Coopération internationale 
- 30 357 € Conférences 
- 30 000 € Mobilité doctorat 

 
Vote : 13 POUR / 2 CONTRE 
 

4. Répartition des crédits aux Ecoles Doctorales 
A affiner en fonction du montant de la taxe apprentissage + nombre d’étudiants inscrits. ED 
SESAM : crédits insuffisants. 
Il est proposé d’ouvrir une partie du budget ED 2014. L’enveloppe globale (125 000€) est 
votée mais la répartition entre ED interviendra plus tard. 
 
Vote : unanimité POUR 

 
------------------------------------------------------- 

 
Point sur les allocations de thèse 2013 : bilan de campagne (prévisionnel) 
 

• Allocs Lille 1 : ministère + FP Lille 1 + LMCU 
o 2012 : 63 dont 1,5 LMCU 
o 2013 : 69,5 dont 4 LMCU 

• Sur les 69,5 allocs en 2013 : 
o 21,5 président 
o 48 ordinaires 

• 16 allocs avec la Région (cofinancements) 
• Sur les 21,5 allocs président : 

o 4,5 interdisciplinarité 
o 3 projets labellisés 
o 10 projets émergents 
o 4 LMCU (pépites / SIRIC / Labex / Région chercheur-citoyen) 
Co-financeurs : Région, Labex, DGA, Lille3, ANR, chercheurs-citoyens) 

• Sur les 69,5 allocs en 2013 : 
o 25,25 ED SMRE 
o 28,5 ED SPI 
o 7,25 ED BSL 
o 8,5 ED SESAM 

A noter : 
 

- 4 allocs fléchées + 1 alloc handicap 
- plus de 30 laboratoires soutenus 
- d’autres types de thèses en sus : INRIA, ANR, CNRS, INSERM, CIFRE, PIA) 

 
 
 
3ème point : Agenda des Commissions Recherche 
 
Commission Recherche 
04-nov : Répartition soutien de base aux laboratoires 
13-déc : Soutien aux manifestation scientifiques + subventions Région 
31-jan : Pré-sélection des dossiers de BQR 2014 
21-fev : auditions des porteurs de projets BQR 
 



Commission Recherche restreint 
13-déc : Campagne invités 2014 + Eméritat 2014-16 + HDR 
 
Conseil Académique 
13-déc : Critère d’évaluation des CR des projets BQR + politique recherche à l’international 
31-jan : Contrat quinquennal établissement 
 
Autres dates à réserver 
07-mars / 18 avr CR, CAc : allocations région + politique d’innovation + comité de suivi des 
laboratoires 
20-juin : critères d’attribution de soutien de base aux laboratoires + politique BQR pour le quinquennal 
2015-19. 
11-juil : observatoire des performances de la recherche 
 
 
4ème point : Avis sur les demandes de subventions Région 
 
Point retiré de l’ODJ : aucune demande. 
 


